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En effet, l’ INSPQ (2021) a recensé 14 
études internationales ayant examiné le 
domaine du développement social et af-
fectif, principalement en ce qui concerne 
les problèmes de comportements intério-
risés et extériorisés. Dans ces études, les 
problèmes de comportements intériorisés 
réfèrent aux difficultés émotionnelles 
comme la dépression ou l’anxiété. Les 
comportements extériorisés sont associés 
aux problèmes de conduite, à l’ irritabil ité 
et la mauvaise humeur, à l’hyperactivi-
té/l’ inattention, aux problèmes relation-
nels avec les pairs, à la manifestation 
d’agressivité ou à un trouble de l’opposi-
tion. L’INSPQ (2021) indique qu’une majo-
rité d’études rapportent une augmentation 
significative des problèmes de comporte-
ments intériorisés et extériorisés, compa-
rativement à la période prépandémie.

Le monde scolaire a été frappé de 
plein fouet, en mars 2020, par la 
pandémie de COVID-19. Cette si-
tuation semble avoir exacerbé les 
problèmes de comportement des 
élèves. À ce sujet, l’ Institut National 
de Santé Publique du Québec (INS-
PQ, 2021) a montré des effets néga-
tifs de la pandémie sur le dévelop-
pement des enfants de 2 à 12 ans.

de mesures de prévention universelles au 
sein de l’école et de chacune des classes. 
Ces mesures universelles impliquent le 
déploiement d’interventions préventives 
et la mise en place d’interventions cor-
rectives. L’implantation de ces différentes 
interventions au palier 1 du SCP est gé-
néralement suffisante pour permettre à 
la majorité des élèves (± 80 %) d’adopter 
les comportements désirés. Toutefois, un 
pourcentage d’élèves (± 20 %) aura be-
soin d’interventions supplémentaires des 
paliers 2 et 3 pour se comporter confor-
mément aux attentes du milieu. Nous dé-
crivons les interventions du palier 1 car 
elles sont celles les plus util isées lors 
des deux années suivant l’ implantation du 
SCP. 

Les interventions préventives  
au palier 1 du SCP

Les interventions préventives ont pour 
but de favoriser l’adoption des comporte-
ments attendus auprès de tous les élèves. 
Pour y arriver, un comité de comporte-
ment est formé. Ce comité identifie des 
valeurs à préconiser auprès des élèves. 
Ces valeurs sont ensuite transformées en 
comportements attendus pour chacun des 

L’INSPQ (2021) indique qu’une majo-
rité d’études rapportent une augmen-
tation significative des problèmes de 
comportements intériorisés et extério-
risés, comparativement à la période 
prépandémie.

l’école sur la perception du climat sco-
laire par les élèves et les enseignants a 
montré les effets positifs du School-wide 
Positive Behavioral Interventions and Sup-
ports (SWPBIS), nommé en français Sou-
tien au Comportement Positif (SCP). Or, le 
SCP a été implanté au Centre de services 
scolaire Marguerite-Bourgeoys (CSSMB). 

Dans cet article, nous décrivons brièvement 
le SCP et son implantation au CSSMB. Par 
la suite, nous montrons ses effets béné-
fiques sur la réduction du nombre d’écarts 
de conduite majeurs auprès de plus de 
4 000 élèves provenant de trois écoles se-
condaires et d’une école primaire, et ce, 
même en contexte pandémique. 

Le Sout ien au Comportement 
Posi t i f  (SCP)

Le SCP est un modèle de la réponse à 
l’ intervention (RAI) comportementale. Ce 
modèle RAI propose, à divers paliers d’in-
terventions, un ensemble de pratiques et 
de stratégies afin de prévenir et de gérer 
efficacement les écarts de conduite des 
élèves (Bissonnette et al., 2016). Le SCP 
propose trois paliers d’interventions à 
l’ intérieur de son modèle RAI. Au premier 
palier, le SCP propose la mise en place 

Étant donné ce contexte d’adversité pro-
voqué par la pandémie, i l  importe, plus 
que jamais, d’établir dans nos écoles un 
milieu de vie : bienveil lant, sécuritaire, or-
donné et prévisible créant ainsi un climat 
scolaire positif favorisant l’enseignement 
et l’apprentissage. Une recension systé-
matique d’écrits scientifiques (Charlton 
et al., 2021) réalisée sur les effets des 
programmes d’intervention à l’échelle de 
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l ieux de l’école. Les comportements dési-
rés seront objet d’enseignement explicite 
avec la démarche : modelage, pratique 
guidée et pratique autonome. Les élèves 
adoptant les comportements enseignés 
sont alors reconnus et renforcés par le 
personnel de l’école. 

Malgré la mise en place des interventions 
préventives dans l’école, certains élèves 
manifesteront des écarts de conduite né-
cessitant le recours aux interventions cor-
rectives.

Les interventions correctives  
au palier 1 du SCP

Les interventions correctives représentent 
un continuum d’interventions prévues afin 
d’agir efficacement auprès des élèves 
qui manifestent des écarts de conduite. 
Pour y parvenir, le comité Comportement 
élabore une classification des écarts de 
conduite en deux catégories : 

•	 Écart de conduite mineur : Cet écart 
consiste en un comportement qui dé-
range l’élève lui-même ou quelques 
élèves autour de lui ;

•	 Écart de conduite majeur (ECM) : Cet 
écart se rapporte à un comportement 
qui perturbe le bon fonctionnement 
de la classe. L’élève qui manifeste un 
écart de conduite majeur doit alors être 
retiré temporairement de la classe et 
des mesures doivent être prévues pour 
le prendre en charge. 

Les écarts de conduite peuvent également 
se manifester à l’extérieur de la classe. Un 
bil let de communication est élaboré par le 
comité comportement afin de documenter 
les ECM. S’ajoute à cette classification de 

comportements, un menu d’interventions 
et de conséquences possibles proposé par 
le comité comportement. 

À la suite de ce travail, le comité a créé un 
arbre décisionnel, c’est-à-dire un schéma 
de procédés indiquant clairement à l’en-
semble du personnel de l’école « qui gère 
quoi ». Dans un tel schéma, les écarts 
de conduite mineurs sont habituellement 
gérés par le personnel enseignant et les 
surveil lants, tandis que les écarts de 
conduite majeurs nécessitant un retrait de 
l’élève et une prise en charge sont gérés 
par l’équipe de direction et les services 
complémentaires de l’école. 

Le travail réalisé par le comité compor-
tement permet d’harmoniser dans l’école 
des interventions cohérentes et efficaces. 
Toutefois, l’ implantation des interventions 
préventives et correctives nécessite la 
prise en compte de conditions spécifiques 
liées à la mise en œuvre du SCP. 

Les condi t ions spéci f iques l iées 
à  la  mise en œuvre du SCP

La prise en compte des conditions spéci-
fiques liées à la mise en œuvre du système 
augmente considérablement les probabili-
tés d’obtenir une implantation réussie des 
interventions du palier 1 préconisées par 
le SCP (Bissonnette et St-Georges, 2014). 
Les conditions spécifiques favorisant une 
implantation réussie du SCP sont les sui-
vantes :

•	 L’adhésion du personnel (minimum 
80 %) à l’ implantation du système au 
sein de l’école et des classes. Cette 
adhésion doit être mesurée par un vote 
anonyme du personnel à la suite d’une 
présentation du SCP ;

•	 Le leadership de la direction d’école 
et sa reconnaissance par le personnel 
scolaire. Le leadership de la direction 
d’établissement est également évalué 
par le personnel à l’aide d’un question-
naire prévu à cet effet ; 

•	 La compilation informatisée des écarts 
de conduite majeurs ;

•	 La création d’un comité comportement 
assurant l’ implantation du système 
ainsi que son suivi et sa régulation ;

•	 La tenue de rencontres mensuelles du 
comité comportement pour analyser les 
données comportementales compilées 
et identifier des solutions aux difficul-
tés rencontrées.

5. Deux auteurs de cet article, Steve Bissonnette et Normand St-Georges sont membres de cette équipe de recherche. 
6. Deux auteures de cet article, Mmes Marie Émond et Marie-Michèle Asselin, sont les professionnelles assurant actuellement l’ implantation du SCP et l’accompagnement au sein du CSSMB. 

I l  faut souligner que la mise en place 
des interventions préventives et 
correctives ainsi que le respect des 
conditions spécifiques liées à l’ im-
plantation nécessitent l’accompa-
gnement d’un professionnel expéri-
menté du SCP. 

Ce professionnel devrait être formé par 
compagnonnage auprès d’intervenants 
experts du SCP. Ce transfert d’expertise 
s’est effectué au CSSMB par un accompa-
gnement de l’équipe universitaire TÉLUQ5.

Implantat ion du SCP au CSSMB

L’implantation du SCP dans ce centre de 
services a débuté au cours de l’année 
scolaire 2016-2017 dans deux écoles pi-
lotes de niveau primaire à la suite d’une 
entente de recherche signée avec l’équipe 
universitaire de la TÉLUQ. Ces deux écoles 
ont été accompagnées pendant trois an-
nées par l’équipe universitaire au cours 
desquelles des professionnelles du 
CSSMB ont été formées au SCP par com-
pagnonnage dans ces dites écoles. Dans 
les années suivantes, 15 autres écoles 
ont implanté le SCP (primaires = 9, se-
condaires = 5, centre d’éducation aux 
adultes = 1). La majorité de ces nouvelles 
écoles ont été formées au SCP par les pro-
fessionnelles du CSSMB6 selon les mêmes 
conditions d’implantation.

Même si le SCP est actuellement implanté 
dans 17 écoles du CSSMB, nous disposons 
du nombre total d’ECM observés dans les 
classes précédant l’ implantation du SCP 
pour seulement quatre établissements. 

Soutien
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Or, les résultats obtenus dans ces écoles 
permettent de comparer les effets du SCP 
avant et à la suite de son implantation. 
Ce type de protocole est très difficile à 
produire au Québec, car généralement, 
les écoles ne disposent pas de données 
comportementales compilées avant d’im-
planter le SCP.

Le Tableau 1 décrit quelques caractéris-
tiques des quatre écoles SCP. Ainsi, trois 
écoles secondaires sont représentées et 
une école primaire. Le nombre d’élèves 
dans ces établissements varie de 453 à 
1674 et l’ indice de milieu socio-écono-
miques (IMSE) varie de 1 à 9. L’implan-
tation du SCP dans ces écoles a débuté 
entre les années scolaires 2016-2017 et 
2019-2020. Au total c’est donc plus de 4 
000 élèves qui ont été exposés au sys-
tème SCP. 

Mesure ut i l isée pour  l ’évaluat ion 
des ef fets

Les effets du système SCP sont mesurés 
généralement à l’aide du nombre d’ECM 
rapporté par le personnel scolaire. Ainsi, 
lorsqu’un élève manifeste un comporte-
ment qui nécessite qu’il soit retiré de la 
classe, un rapport d’écart de conduite ma-
jeur est rédigé par l’ intervenant impliqué ; 
i l  s’agit du bil let de communication créé 
par le comité comportement. Les rapports 
d’écarts de conduite majeurs sont inscrits 
dans une base de données informatisée 
afin d’être compilés et analysés. La syn-
thèse de recherches produite par Irvin et 
ses collaborateurs (2004) a montré que 
l’uti l isation de ces rapports représente 
une mesure valide pour évaluer le climat 
et le portrait comportemental de l’école. 

Résul tats

Les effets du SCP sur le nombre d’ECM ob-
servés dans les classes de quatre écoles 
du CSSMB à la suite de l’ implantation des 
interventions du palier  1 sont présentés 
ici. Le Tableau 2 montre le nombre d’ECM 
nécessitant un retrait de la classe avant 
l’ implantation du SCP et au cours des 
deux années suivant sa mise en œuvre. 
Étant donné la fermeture des écoles en 
mars 2020 causée par la COVID-19, nous 
présentons les résultats compilés entre 
les mois de septembre et février inclu-
sivement pour chacune des années sco-
laires analysées (avant l’ implantation du 
SCP et à la suite de son implantation pour 
deux années scolaires consécutives). 

L’école secondaire 1 montre une réduction 
de 93 % du nombre d’ECM à l’an 2 du SCP. 
L’école secondaire 2 montre une réduction 
de 25 % du nombre d’ECM à l’an 2 du SCP. 
L’école secondaire 3 montre une réduction 
de 43 % du nombre d’ECM à l’an 2 du SCP. 
L’école primaire 1 montre une réduction 
de 83 % du nombre d’ECM à l’an 2 du SCP. 
Au total, ces quatre écoles montrent une 
réduction de 70 % du nombre d’ECM à 
l’an 2 du SCP, ce qui représente une tail le 
d’effet importante (- 2,36 écarts-type).

Discussion 

Les résultats pour les quatre écoles 
montrent une réduction du nombre d’ECM 
à la suite de l’ implantation du SCP, et ce, 
tant lors de la première année d’implan-
tation que la seconde année. Ces résul-
tats sont comparables à ceux rapportés 
par Irvin et ses collègues (2004), qui ont 
montré des réductions du nombre d’écarts 
de conduite majeurs dans les écoles état-
suniennes, et ce, après une année d’im-
plantation du système SWPBIS. 

Les réductions du nombre d’ECM les plus 
importantes (école sec 1 = 93 % et école 
primaire 1 = 83 %) sont observées dans 
les établissements où ce nombre était le 
plus élevé avant l’ implantation du SCP 
(école sec 1 = 1509 ECM ; école primaire 
1 = 1741 ECM). La même observation a 
été montrée dans l’étude de Bissonnette 
et al. (2020) réalisée auprès de 11 écoles. 

I l  importe de souligner la réduction du 
nombre d’ECM observée dans l’école se-
condaire 3 en 2020-2021. Ainsi, même en 
contexte d’adversité créé par la pandémie, 
i l  est possible de constater une réduction 
du nombre d’ECM dans cette école de 18 
% entre la première année d’implantation 
du SCP (2019-2020) et la seconde (2020-
2021).

Les résultats rapportés montrent les ef-
fets positifs du SCP sur la réduction du 
nombre d’ECM, toutefois certaines limites 
doivent être soulignées. I l  est possible 
de supposer que, dépendamment des 
différences individuelles du personnel 
scolaire, i l  existe des variations lorsque 
vient le temps de sanctionner les com-
portements problématiques des élèves 
(Kern et Manz, 2004). De plus, le nombre 
d’écoles à l’étude est peu élevé (n = 4), i l 
importe d’évaluer les effets du SCP dans 
un nombre d’écoles plus élevé.

Tableau 2 
Nombre d’ECM pré SCP et suite à son implantation

Écoles Élèves (n) IMSE Implantation SCP

École secondaire 1 1674 3 2018-2019

École secondaire 2 825 9 2018-2019

École secondaire 3 1226 7 2019-2020

École primaire 453 1 2016-2017

Écoles ECM

Année scolaire Pré-test An 1 An 2

École secondaire 1 1509 514 108

2017-2018 2018-2019 2019-2020

École secondaire 2 586 322 441

2017-2018 2018-2019 2019-2020

École secondaire 3 1156 815 665

2018-2019 2019-2020 2020-2021

École primaire 1 1741 595 292

2015-2016 2016-2017 2017-2018

Total ECM (n ) 4992 2246 1506

Tableau 1 
Caractéristiques des écoles SCP
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Mots-clés : Soutien au Comportement Positif (SCP), écarts de conduite, implantation, centre de services scolaires, effets.
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Conclusion

L’INSPQ (2021) a montré dans une recen-
sion des écrits une augmentation signifi-
cative des problèmes de comportements 
chez les jeunes, comparativement à la pé-
riode prépandémie. 

Ce contexte d’adversité nécessite, plus 
que jamais, de créer dans nos écoles un 
climat scolaire positif favorisant l’ensei-
gnement et l’apprentissage. L’étude de 
Charlton et ses collègues (2021) a ré-
vélé des effets positifs du SWPBIS sur 
la perception du climat scolaire tant du 
côté des élèves que des enseignants. Or, 
nous tenons à rappeler que les succès du 
SCP sont tributaires des conditions spéci-
fiques liées à son implantation ainsi qu’à 
l’accompagnement soutenu d’un profes-
sionnel expérimenté du système.

Nous sommes d’avis que les réductions du 
nombre d’ECM observées dans les quatre 
écoles de la CSSMB totalisant plus de 4 
000 élèves à la suite de l’ implantation 
du SCP, et ce, même en contexte pandé-
mique, contribuent à la création d’un mi-
lieu de vie bienveil lant dont nous avons 
tant besoin. 


